
RESISTONS-ENSEMBLE !
PARTAGE DES RICHESSES

RETRAITE A 60 ANS A TAUX PLEIN pour tous
Ce que la loi change:
Après 42 annuités, on pourra prendre la retraite à 62 ans au lieu de 60 ans et on aura droit à 
la retraite à taux plein à 67 ans au lieu de 65 ans.
Pour résumer, il est demandé aux salariés de travailler plus pour gagner moins!

Quel décalage avec notre réalité!
Les jeunes connaissent galère et exploitation avant de trouver un emploi, s'ils en trouvent un, 
et les séniors sont remerciés par le patronnat  car ils coûtent trop chers. Les chiffres du 
chômage ne cessent d'augmenter. Nous sommes de plus en plus nombreux à devoir accepter 
des emplois sous-payés à temps partiels et les salaires stagnent ou baissent quand les prix et 
les charges augmentent. 

Comment peut-on demander à certains de travailler plus et d'un autre côté organiser 
l'appauvrissement, l'exclusion et la précarité?
La véritable raison de cette réforme n'est pas de « sauver » 
la retraite par répartition. Il s'agit de baisser les revenus  
des  futurs  retraités  et  d'obliger  ceux  qui  le  pourront  à  
souscrire à  des retraites  complémentaires  gérées par des  
entreprises  privées  comme  celle  qui  emploie  le  frère  de  
Sarkozy.

Nos propositions:
Il existe des solutions pour financer un système de retraite par répartition avec une retraite 
à 60 ans à taux plein pour tous:

• Il s'agit avant tout d'imposer une autre répartition de richesses .
• Taxer  les  revenus  financiers,  comme  le  sont  nos  salaires,  à  hauteur  de  9,9  % 

rapporterait 30 milliards d'euros.
• 30 milliards, c'est aussi le montant des cadeaux fait par l'État aux grands patrons sous 

forme d'exonération d'impôt. 
• Mais aussi créer des emplois ! Un million d'emplois équivalent à 5 milliards de recettes 

supplémentaires pour les retraites

C'est notre révolte qui est légitime et non cette loi !  
La loi promulguée, la bataille continue, rejoignez-nous dans la lutte!

Manifestation bruyante et festive à Bègles
samedi 20 novembre     à   15H
départ  :    cité  Maurice Thorez
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